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COMMISSION DE RELATIONS OUVRTERES DE LA PROVINCE DE QUEREC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEI'H, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 23 février 1950.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.N.

RE:- La Communauté des Soeurs de Charité de
la Providence pour l'Hônital Général du
Christ-Roi de Verdun et l'Alliance des

Infirmières de Montréal.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
16 février 1950 ,accompagnée pour dévôt
dc deux copies certifiées d'une convention de tra-
valîl,en date du 21 décembre 1949 intervenue contre
les parties ci-dessus mentionnées ut déposée au minis-
tère du Travail,le 27 décembre 1949 sous lc numéro
1384.

Bien à vous7

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

16 février 1950.

IMMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.

286, rue St=Joseph,

QUIXBEC®

Sujet: Convention collective entre
La Communcuté des Sosurs de

charité de lu Providence pour 1°TôpitalGénéral de Christ-

Roi do Verdun et l'Alliance des Infir.leres de Montréal.

ilonsieur,

Conformément aux prescriptions du dew:ilme paragra-

phe de l’article 19-% de la Loi des ilglations ouvrilres (Selle:le
chanitre 1C2-/. ct amendemer:ts}, je vous inclus, our dénôt,
deux copies certifiées de cectte convention datée du ;

et déposie au ministère du Travail 184 dôcem-
bre 1949 en execution de la Toi des Simdicats rordsSagem
beps1089..., 1941, chadiire 152 et ancndements). sous le nu-

mero
1584.

Sincdrement à vous,

Le sous-ministre,

T=1175 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

MEMO destiné À La Commission de Relations ouvrières,
285, rue St-Joseph,
Québec

10 janvier 1960,

Sujet: Convention collective entre La Communauté des Soeurs de
Charité de la l’rovidence pour l'Hôpdtal Général du Christ-

de Ve ‘Alliance des Infirmières de

Je vous incls une conie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeReQ., 1941.,
itre 15 rents) 2

chapitre 152 et amendements), le 27 décembre 1949, sous le numéro

1384. Sincèrement & vous,

L'Assistant Sous-Hirsistre.

Donat Quimper

Es. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 10 fanvier 1950.

Monsieur René Rocque,organ isateur,
La Confédération des lravailleurs catholiques du Canada,
1231 est, rue Demontigny,
Montréale

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 27 décembre 1949,
sous le numéro 1384 , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Co-munauté des Soeurs de Charité de la Providence pour
l'Hôpital Général du Christ-Roi de Verdun et l'Alliance des
Infirmières de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 6
Juillet 1946,comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

RCo 



msT£re DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 10 janvier 1980.

Monsieur Roger Rerimbal, directeur,
Service des relations ouvrières,
Association professionnelhe des industriels,
743, de la Montagne,
Montréal°

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 27 décembre 1949,
sous le numéro 1384 , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Communauté des Soeurs de Charité de la Providence pour
l'Hôpital Général du Christ-Roi de Verdun et 1'Alliance des
Infirmidres de Montréal.

La partie ouvrière ayant été-reconnue le 6
juillet 1946, comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941. charitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ge. 



miMsT£rE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNF ‘(ENT

QUEBEC

Québec, ce 10 janvier 1950.

Mademééselle Diane Pâquet, présidente,
L'Alliance jes Infirmières de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Mademoiselle,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 27 décembre 1949

sous le numéro , de la convention27d¢gen ive aon?
clue sous la Lot, Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Communauté de  Seeurs de Charité de la Providence pour
l'Hôpital Général du Chriat-Roi de Verdun et l'Alliance des

irmières de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 6
juillet 1946, comme agent négociateur par la Commission de
elations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé

par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

gC. 



mmÂsTèrE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 40 janvier 1950.

Révérende Soeur Jeanne Thérèse, supérieure,
Hôpital Général du Christ-Roi,
Verdun,

Révérende Soeur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le é
sous le numéro , de la conventisa 40s ec 942 -
clue sous la Loi d dicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Communauté des Soeurs de Charité de la ‘rovidence pour
l'Hôpital Général du Christ-Roi de Verdun et l'Alliance des
Infirmières de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 4
comme agent négociateur par la Commission de

RIE3%itres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

gC. 



miÎsTÈrE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

10 janvier 1950,
Québec, ce

Révérende Soeur Paul du Sacré-Coeur, directrice des hôpitaux,
Commnauté des Soeurs de Charité de la Providence,
1431, rue Fullum,
Montréal.

Révérende Soeur,

Je vous inclus un certifigytageanbrrnt40;
dépôt fait au miggptére du Travail, le
sous le numéro , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Commmauté des Soeurs de Charité de la Providence pour
l'Hôpital Général du Christ-Roi de Verdun et l'Alliance des
Infirmières de Montréal.

6
Juillet 1946, La partie ouvrière ayant été reconnue le

comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé

par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

goronat Quimper 



Province de Québec Province of Quebre

MINISTERE DU TRAVAIL …” § DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1911, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECT! E AGREEMENT

Numéresa
Numb

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the Load esd

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of décanère nineteen hundred and forty-veuê

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received reoy fondcrmalmtew,

la convention mentionnée ci-apres, laquelle a été déposée sous le numéro 134
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbe

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 23 déceukre 1949,
A collective agreement under date of

intervenue entrqÿ @0-muneuté dee oeurs de 3 > pour 1° Epâtai
between: Chnfrel du Christ="ui de Verdun 6 je: Infl-aières Je&

Foatruale Tn Viguesr pour 12 ani ; Ju ler lawiar 19%
Renowwellguant aitoumticuee

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

axtkw Jour du mois dece
this . day of the month of

mil neuf cent ‘cinquante,x

Saatvinr nineteen hundred and forty-

Sceau - Seal

AouÉstent
Sous-ministre Deputy Minister 
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S"Aliancs des Onfiamières de HMontréal

(C.T.C.C.)

| onlin 24 Tél. FAlkirk 3694%1231EST,RUE DEMONTIGNY

DOCUMEN: it. |.
crt creme | ji

DEC 27 1949 | ©

=Hontréal 24. 19 28 décembre 1949.

MINI "0
ME Lo 4

Honorable Antonio Barrette,

Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

   

RE: HOPITAL GENEREL CHRIST-ROI DE VERDUN

Monsieur le Ministre,

Veuillez trouver ci-inclus une copie authentique
de la convention collective de travail intervenue entre d'une part:

"LA COVMUNAUTE DES SOEURS DE CHARTTE DE LA PROVIDENCE", et d'autre
part: L'ALLIANCE DES INFIRMIKRES DE MONTREAL", le tout soumis confor-

mément à l'article 23 de la Loi des Syniitcats Professionnels.

Nous vous saurions gré de bien vouloir faire par-

venir une copie du certificat de dépôt à M. Roger Kegimbal, secrétaire
Association Professionnelle des Industriels, 943 De LaMontage, Mtl.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, nos senti-
ments distingués.

Bien à vous,

L'ALLIANCE DES INF
 

 

CONVENTIONS COLLECTIVES - |

VISA DE Date Par Renéa
prganisateur de la C.T.C.C. 

Estampille / A

Signatures
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Incorporation 11-12-46 M

Reconnaissance (LL,

Numerotage [25d

Formule    
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PLOYEUR",

 

 

  

AL'ALLIANCE".  
  

   

   
  

 

L'EMPLOYEUR ET L'ALLIANCE CONVIENNENT

 

BUT EI OBJET

Les vrésentes disnositions ont pour but, d'un

 

  
  

ce à tous.

 

        

 

COOPERATICN

les ‘infirmières à fournir un trsvai! loyal -  

  

 

sécurit‘ at 1» sent” des infirmières.   

  

Les infirmières et 11'.11{once reconnaîtront

 

commerciales ou industrielles     
  

DRCITS MUTUZLS    

  

a) L'Alliance sera reconnue corme in seule

avec l'Employeur cn nom fes infirmibres

     

 

= + + + . ser
Ra” at ers Cuvri’ r.3 (r Le a © 1 . co  

 

©ToT ses
les nrésentes disrositionz. T

   

         
  

ONITE DE RELATIONS COTVRIÈRES

a) Dans Jes "uit jours qui suivront l'entwe a
tion, ur Conité de Talatiors Cuvridres sers cC

taux vréeit “s pour ur aurvet'lar ct ev ursur r Val.
 

    

 

 

Bactoyeur et trois,

 

  

 

griefs des parties.      

CONVENTIONCOLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE La COI2TNAUTE DiS SOEURS DE CHARTTE DE La PROVID=CE,

de l'Hôpital Géréral du Christ-Roi de Verdun,

MUTUELLEMENT UE

part, d'établir des salaires, heures et conditfior-

L'Enrloyeur traiterz ses emloyés avec censic

l'Em-loveur et l'Alliance coovéreront pour »r veni= les

vouée au soin des malades, lacuslle ae vourrait A

pour tout ce cu’ rerurde les salairas ot lag

formémert nix vrésen*>s disnositirs, Jo tout
fh, 167).

b) I'Mlisnce devra rcecter le droit Je 1!
+ affaires conforménert X ses cb] 3

Æ de dala Ouvrières seru com

ec) Le CouiL" %0 Relutions Cueridres, en ciu-
vurce 79 la convention, devra €tuiier le

ar

ite et -

mi rendeit fusti-

>> DÉ de a

it.

vour ot au rom

ci-aprts anvelée "L'EN-

L'ALLIANCE DES INFIRMIERES DE l'ONTREAL, acent nérociateur certifié

par la Commission. des Relations Cuvriéres, avissznt “our et au nom
des infirmières dinlômées au service de l'Envloyeur, ri-arrès annelée

 

 

      

une rart, d'sssur.- un service cos
tent et dév oué auprès des malades et la nrotect*v" de 7+ nro d'autre

I3-

=nat3tle

llisrce ercourarera

 

 

ot essurer la

 

orr-risat ion

artre-"*ses

 

nérocier
Le résente convention,

de travail, con=
cf* das

ivwla; -
nd aa

avec

 

»3sonte conven-

n "ncur des hên4=-

    
  

 

   

 

*‘obser-

11rférends et



REGLEMENT DES GRIEFS

S'il] y avait désaccord entre l'Employeur et une ou des infirmières (ou ancienne
infirmière dans les cing jours de son renvoi), l'on vrocèdera à son règlement
de la facon suivante:

1% L'infirmière devra scumettre scn prief À sn sunérieure ‘médiste.

2° Si une décision n'est vas rendue dans les vinct-nuatre (77) heures, ou si
l'infirmière n'est nas satisfaite de la déciston de sa sunérieure inmédfia-

te, elle devra, si elle veut continuer sa réclamation, scumettre son grief à
,

ln directrice des infirmières, dans un délai de vingt-quatre (24) heures,

0 . , .
3 Si 1- directrice des infirmières ne rend* pas une décisior dans les vinet-

ouatre (2Z) heures, ou s* 1'{irfirmière n'accente nss la 3°c*ston de 1°

directrice, l'infirmière vourrr er avpeler nar écrit an Comité de Relations
Ouvrières avi devra rendre une décision dans les six (h) Fours suivants.

4° Si on n'en est rs venu A une solution satisfrisunte au Conité de Rela-

tions Ouvrières, le renrérentant extérieur de 1'Alliance présentera le
erief lui-même à l'Employeur avant de recourir à la srocédure prévue var
l'article suivant (avticle A),

59 Représentantes attitrées: L'Alliance s'ergare Ÿ four: ir * l'Employeur les
noms des trois représentontes attitrées de l'hônital au Comité des Relations]

Ouvrières.

6° Si ure infirmière a été conrédiée ou suspendue injustemont et au'arrès
enauâte, tel cuo zrévu au présent article, il est nrouv( qu'elle a été

conrédiée on susvendne injustement, ella sern réintégrée dans ses fonctions
sans nerte de salaire.

CONCILIATION ET ARBITRAGE

Tovt rrief mi n'aurs nas été réglé en suivant la nrocédure À l'article 5, ou
tout di”férend nortant sur l'internrétation ov l'anrlication de la nrésente
conventfon devra être soumis À un tribunal, en vertu de Ta Lo! des Différends
Ouvriers de Ja nrovince de Québec (ch. 167, S.R.2, 19/1) om toute autre loi en
vimiens nvi nouwraiît ur four remmlece” celle-c*+. L: déctsior unanime on mr50=

riteir~ des arbitres sera finale et les deux varties s'enrarert à ‘'accenter.

HEUReS DE TRAVAIL

La semaine régulière de travai] sera de six fours. Les heures réenlidres
seront de huit heures nar jour et rérarties entre 8,00 hres a.m. et 7.00 hres
PoM,, et de 7.00 hres pom. à 3,00 hres a.m, pour le service de nuit. L'Emplo-
your pourra organiser les semwices de manière à répondre À l'urgence en tout
emus.

TEMPS S'PPLEMENTAIRE

Tout travail exécuté après huft hres de travail chaque fonr sere considéré
comme travafl sunnlémentaire et sera rémunéré au taux de termr et demi, ou
temps et demi remis, 



  
HEURES DU DINER

Le diner sera servi entre 11,00 hes a.m. et 12.15 hres n.m. & moins que
l'infirmière ait été retenue var son devoir d'office,

  
     

    CONGE HEBDONADATRE

    Toute infirmière a droit À une journée complète c'est-à-dire À vingt-quatre (24)
heures consécutives de renos var semaîne, Tout travail exécuté var une infir-
miàère à Ja demande de l'Emrloyeur durant son congé hobdomadaire sera rémunéré
au taux de termns et demi ou temns remis.

       

 

   

  

VACANCES ET CONGES

  

  

A) Toute infirmière divldmée qui aura été au service de 1'Emrloyeur rendent
une période de douze mois consécutifs à rartir de la date de son embauchare,

aura droit à deux seraînes de vacances nayées au taux de saleire régulier.
   
       

 

    B) Toute infirmière diplômée qui aura été au service de l'Emoloyeur vendant une
nériode de trois années consécutives et ininterrompues, uurn droit à trois

seraines de vacances nayées au taux de salaire rérulier, Toute infirmière cui
aura ét£ au service de l'Employeur nendant une n-riode de cine années conséen-
tives ot ininterrorrues, aurr droit À un noîs de vacances vavées su taux de

salaire rérnlier.

 

      
  
    

     
   

Tne absence autorisdée et avec vermissior na censtituern sas une interrun-

tion de service.

N,Be=

 

   

 

C) La nériode des vacances sers comrise entre le 15 mai et le 15 octobre de

chaoue année, L'officière de chaque département, anrès artente avec les
intéressées, fixer” ]n j-ta des vacances de chacune des infirmières, les nlus
anciernes avant Je nramier choix,

     

    

      La rémunération de vacances sers remise avant le dénert Je l'infirmière

nour ses vacances,
D)    

      E) Quarante huit heur.s consécutives de congds sans scustruction de salaire
serunt accordées en nlus du renos hebdomadaire remlisr à chauve infirmière,

soit * NoMl, soit au Jour de l'An, soit  l'Epioh-nie, à la discrétion de l'of=.
ficière de chaaue département oui verra À établir un svstäme de rotation.   
   

      F) Las irfirmiàres sa"Tovées ‘uns lau services sufvantsi Tatoratoive, Ravons=X,

disrensaire, salles d'onération, auront droit. ua repos réemier A vinote
auatre (22) heures consécutives par semaine. Toutefis anrds sntente avec la x

directrice des in’irnières, lorsaue cette fovrnée sers nrise un autre four que

Te d'mmnche, les infirmières devront ‘rire du service In ’imanche dor 1 unfautre
dér-rtenent de l'hôni'a7 À Ta satisfaction de Tautorité. La ‘an*-Fournee
accordée une fetis var mois en clus du cong’ hebdomaduire restors an vigour

à l'excertion des infirmières an Ravor§X cui bénlficisrent d'ur~ ieni-journée
à tous les ~uinze fours.

     
   

       

  

      
    

  

 

  
  

HOSPITALTSATION

    En cas de maladie d'une infirmière, si l'hosnit-l{isatior est jugée nécessaires ‘£:
l'Emnloveur s'encare À naver un tots) de 15 fours de salaire nar année, duran
telle hosnitalisation. Cas îours A'hosnitalisation ne seront wo - cumiatife PE>
llEmmlnveur se réserve Ja droit de enntrMMar 1'hoan3t-1{sation. L'infiraière
hosnital4g/> devra aviser l'Emnloyeur dans le nlus bref délai orsihle,

   
         
      
 
   75=



-4 -

Toute infirmidre, pour bénéficier des jours ainsi vayés, davrau avoir été an
service de l'hAnita] rendant au moins un an.

SECURITESYNDICALE

a) Toutes les infirmières oui étaient membres de 1'Alliance au moment de l'en-
trée en vigueur de la présente convertion et tcutes celles gui le devien-

dront var la suite, devront en rester membres nour la jurés de la corvention.

b) L'arent d'affaires de l'Alliance pourra rencontrer les -wteritds de 1'h®pi-
tal au besoin et sur rendoz-vons.

RETENUE SYNDICALE VCLON:..TRE

Sur présentation d'une autorisation écrite et dûment simee par chacune des
infirmières, l'ZEmployeur retiendra sur le salaire la cotisstion nensuelle exi-
gée par 1'illiance et er fera remise 3 l'Alliance sus forme de chèque une fois
par mois, ainsi rue la liste dos infirmières «ui auront un mois de service.

PENSICN ET LOGEMENT

Lorsoue, suivant les présentes disvositions, le lorement les renas on la nension
complète peuvent être déduits du salaire, Tes montants ainsi retenus ne pourront
excéder:

Pension $ 18,00 par mois
Lorenant. 12.C nom
Logement et pension 30.00 " on
Repas occasionnels 30 chacun

Aucune retenus ne sera faite sur Jes salaires rorr Te “oceament et la nension

nour les externes.

PAYE

Le salaire sera payable le 7 et le 22 de chauue mois (ln veille si ces fours sont

un dimanche ou un jour fér+é), en monnaie Tévale du Canada on nar chdcue À la
discrétion de l'Emmloveur. Les détails suivan®s serort communfi~ues avec le
salaires

ls nom et prénon de l'emmloyée
2e date et neriode de naye
3. taux de salaire
/ déductions faites
5, montant raye.

ANCIENNETE

A) Dans le cas de mises à nted du personnel pour manque de travail, 1'Zmployeur
considérara les facteurs suivants dans leur ordre:

a) habileté, capacité et compétence
b) longueur de service continu

B ) Le service de four sera laissé de nréférence aux “lus ancfennes autant que
nossible, + 



   

 

   ARTICLE 15  SALAIRES

a)     

 

       
    

  

   
       

   

       

    
     

 

Les infirmières diplômées seront rémunérées d'a ràs l'échelle suivantes

     l'embauchage & 145,00
anrès 18 mois 160,00

Assigtance-hospitslière À

Æ Après une période d'adantation de eix mois Aeidese-somedec, tcute infirmière
diplômée remplissant la charge d'assistante-hospitalière recevra un supplément
de 810,00 nar mois indénendanment de son salaire "éel navé.  

    Le rrésente échelle ser: malo~de de $10, rour la service du nuit, À moins d'en-
Ty

tente cortraire entre 1ipfirmidre et l'autorité de 1'HA-jta}.

b) Les sslair-s actuels nlus “levés vue les taux "révus dun les présentes
dispositions sinsi cue Tes ovantares sunérienrs n” sernnt vas réduits

nar ‘as mise en vimeur da ln convention.

UNIFORME
   

Les infirmières sermnt tanues de norter l'uniforme, c'est-à-dire robe blanche,
cniffe, sou” iers blencs et bes blancs. E”les devront s'abstenir Ja rorter des

bijoux et du vernis sur les onrles. Tes uniformes da coton des in’irmières

seront blanchis et revessés nar l'hônital gratuitement.

     
   

        
    
   

DUREE ET _RENOUVELTAMENT

 

Lorsm'elle aura été dévosée conformément aux exirences ie la Loi, la présente
convention sera considérée en vigueur à compter du__/ ‘= Adcox[P30ot le
demeurera rour une nériode de’ douze mois, :
Elle se rencuvellera d'année en année, à moins que l'une J°s n:"t*es donne *

l'autre, entre le suixantième (FNe) et Tw “rent+ihme (Ve) four orécé lant son
exnirntion. un avis écrit * l'e“fet de l'abrores + de Ja noiffier.

 

 

     

 

            

   

Li: FGI DE LUCI, les narties contractantes ont anrosé Teur si-mmature sous leur
nom commor-tif ner l'entren*se de leurs repr°sentnts dûment nutoris’s,

ce À /0E Four du mois declrcegocbee 1940,

    
  

 

      

 

    
   

Pour_L'HOPTTAL GENERALDESPRISTRTS ER
”yerBc} ro Ed Re

Fr area oe
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